
INVESTMENT IN FOREIGN AFFILIATES
 INVESTISSEMENTS DANS DES SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES AFFILIÉES

SCHEDULE 25
ANNEXE 25
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CodeName of foreign affiliate Equity % held

Pourcentage d'intérêtRaison sociale de la société étrangère affiliée
1. Controlled – contrôlée
2. Other – autre

En plus de remplir une Déclaration de renseignements des sociétés de personnes
T5013, votre société de personnes peut aussi avoir à remplir d'autres déclarations de
renseignements pour les sociétés étrangères affiliées. Lisez le chapitre 18 dans le guide
T4068, Guide pour la déclaration de renseignements des sociétés de personnes T5013.

In addition to filing the T5013 Partnership Information Return,
your partnership may also have to complete and file one or more
information returns for foreign affiliates. See Chapter 18 in the
T4068, Guide for the T5013 Partnership Information Return.

Complete this schedule and attach it to the T5013 Summary:
if the partnership were a person resident in Canada (or deemed to be
resident in Canada), a non-resident corporation would be a foreign
affiliate (as defined in subsection 95(1) of the Income Tax Act) of the
partnership at any time in the year; or
if the non-resident members' share of the partnership's income or loss for
the year is less than 90% of the partnership's income or loss for the year
as described in subparagraph 233.4(1)(c)(i) .

If you do not have enough space to list all the foreign affiliates, use a
separate Form T5013 SCH 25.

Full disclosure is required pertaining to all documents relating to this
information return. All the information requested in this form and in the
documents supporting your information return is "prescribed information."

Vous devez remplir cette annexe et la joindre au T5013 Sommaire dans l'une des situations
suivantes :

si la société de personnes est une personne résidant ou réputée être résidente du Canada, une
société non résidente serait une société étrangère affiliée, tel qu'il est énoncé au paragraphe 95(1)
de la Loi de l'impôt sur le revenu, de la société de personnes à un moment donné de l'année;
si la part du revenu ou des pertes des associés non résidents pour l'année est inférieure à 90 %
du revenu ou de la perte de la société de personnes pour l’année tel qu'il est énoncé au 
sous-alinéa 233.4(1)c)(i).

Si vous n'avez pas assez de place ci-dessous pour inscrire toutes les sociétés étrangères affiliées,
utilisez un autre formulaire T5013 SCH 25.

Une divulgation complète est requise pour tous les documents se rapportant à cette déclaration de
renseignements. Tous les renseignements demandés sur ce formulaire et sur les documents
appuyant votre déclaration de renseignements sont des « renseignements prescrits ».
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–

–

T5013 SCH 25 (06)

D – JMY – A

Partnership's filer identification number
Numéro d'identification de la société de personnes

Fiscal period end – Exercice se terminant le Amended
Modifié

Partnership's name – Raison sociale de la société de personnes


